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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Les deuxième à quatrième alinéas de l’article 226-14 du code pénal sont remplacés par cinq alinéas 
ainsi rédigés : 

« 1° Dans les cas où la loi impose d’alerter le procureur de la République :

« Tout professionnel désigné au présent alinéa qui, dans l’exercice de ses fonctions, suspecte des 
violences physiques, psychologiques ou sexuelles de toute nature, y compris les mutilations 
sexuelles à l’encontre d’un mineur ou d’une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en 
raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique ou d’un état de grossesse, est tenu, 
sans avoir à recueillir l’accord de quiconque, d’en informer sans délai le procureur de la 
République. Les professionnels désignés pour une obligation de signaler au procureur de la 
République sont tous les médecins ;

« 2° Dans les cas où la loi autorise d’alerter les autorités compétentes :

« Tout autre professionnel ou toute personne qui suspecte ou acquiert la connaissance de violences 
physiques, psychologiques ou sexuelles de toute nature, y compris les mutilations sexuelles, à 
l’encontre d’un mineur, d’une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge 
ou de son incapacité physique ou psychique ou d’un état de grossesse, ou d’un adulte, informe sans 
délai le procureur de la République. Lorsqu’il s’agit d’un mineur ou d’une personne qui n’est pas en 
mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique ou d’un état 
de grossesse, l’auteur du signalement n’a pas avoir à recueillir l’accord de quiconque ;
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« 3° À tout professionnel ou toute personne qui suspecte ou acquiert la connaissance qu’un mineur 
est en danger ou qui risque de l’être. Il informe sans délai la cellule départementale de recueil, de 
traitement et d’évaluation mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 226-3 du code de l’action 
sociale et des familles, des informations préoccupantes définies par le décret n° 2013-994 du 7 
novembre 2013 organisant la transmission d'informations entre départements en application de 
l'article L. 221–3 du code de l'action sociale et des familles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’enfant ne dispose pas des moyens suffisants pour se protéger lui-même des violences à son 
encontre. Les médecins qui le soignent ont un rôle vital pour le protéger. Or depuis 1997, à 
l’exception des médecins fonctionnaires de l’État ou fonctionnaires territoriaux qui ont une 
obligation de signalement selon l’article 40 de procédure pénale, les médecins sont face à un 
dilemme éthique : 

• soit ils signalent et risquent des poursuites, des sanctions disciplinaires, des poursuites 
pénales après avoir appliqué l’article 226-14 du code pénal ; 

• soit ils ne signalent pas et risquent d’être l’objet de poursuites et sanctions pénales pour ne 
pas avoir signalé selon les articles 434-3 et 226-3 du code pénal.

Ce dilemme explique le faible taux de signalement lorsque un médecin détecte dans l’exercice de sa 
profession les signes d’alerte qui lui permette de suspecter des violences psychologiques, physiques 
et sexuelles à l’encontre d’un mineur.

L’introduction de l’obligation de signaler les suspicions de violences psychologiques, physiques et 
sexuelles dans l’article 226-14 du code pénal est la solution pour mettre un terme à ce dilemme et 
permettrait de :

• Multiplier par quatre le taux de cas confirmés de signalements selon des études américaines.
• Réduire par trois le risque pour un enfant de mourir des coups qui lui sont infligés, comme 

cela s’est passé aux Etats-Unis : le nombre de décès est passé de 3500-5000 à 1100. 
• Réduire un long parcours de souffrances des victimes, car le signalement est la clé du 

parcours de soins.
• Rompre le cycle de la violence le plus tôt possible pour prendre en charge les agresseur-e-s 

afin qu’ils ne récidivent plus auprès d’autres mineurs.

L’obligation de signaler a été recommandée par l’Association Mondiale de Psychiatrie (février 
2009), le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe (18 novembre 2009), le Comité des Droits 
de l’Enfant (17 février 2011) et deux Rapporteurs Spéciaux de l’ONU (7 mars 2011).

Afin que toute personne comprenne comment appliquer l’article 226-14 du code pénal, il est 
nécessaire de : 

• Nommer dans un premier alinéa les professionnels désignés pour une obligation de signaler, 
dans une première étape : les médecins.

• Préciser dans un second et troisième alinéas de l’article 226-14 du code pénal, les cas où 
d’autres professionnels et toute personne ont l’autorisation de signaler au procureur de la 
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République et les cas où il est nécessaire de transmettre des informations préoccupantes à la 
cellule départementale de recueil, de traitement et d'évaluation des informations 
préoccupantes. 

• Préciser qu’il n’existe pas d’obligation de signaler pour des personnes de plus de 18 ans et 
que le signalant ne peut adresser un signalement au procureur de la République sans l’accord 
d’une personne de plus de 18 ans.


